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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant : 

« Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2025. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe écologiste vise à mettre en cohérence le texte de cette proposition de loi 
avec l’entrée en vigueur de la loi climat et résilience.


